
L É G I F R A N C E  ·  J U R I S P R U D E N C E  J U D I C I A I R E  ·  J U R I T E X T 0 0 0 0 0 7 5 7 1 2 2 2

Cour de Cassation, Chambre criminelle, du 30 mai 1996,
96-81.152, Inédit

Séquestration et privation de liberté en contexte sectaire  Jurisprudence judiciaire

Date 30/05/1996

Juridiction / Nature JURI

URL Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007571222

RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

Cassation criminelle - INSTRUCTION - Détention provisoire - Ordonnances - Appel - Appel du mis en

examen - Fins de non-recevoir étrangères à son objet - Examen (non).

SOLUTION /  CONCLUSION

Rejet

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007571222 — Document généré le 20/06/2026 à 08:17 — Credo Scientia /
Légifrance



TEXTE INTÉGRAL

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience

publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le trente mai mil neuf cent quatre-vingt-seize, a rendu l'arrêt

suivant : Sur le rapport de M. le conseiller référendaire de LAROSIERE de CHAMPFEU et les conclusions

de M. l'avocat général AMIEL; Statuant sur le pourvoi formé par : - X... Guy, contre l'arrêt de la chambre

d'accusation de la cour d'appel de VERSAILLES, en date du 2 février 1996, qui, dans la procédure suivie

notamment contre lui des chefs de vol sous la menace d'une arme, séquestration, et violences volontaires,

a confirmé l'ordonnance du juge d'instruction prolongeant sa détention provisoire; Vu le mémoire

personnel produit ; Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 513 et 593 du Code

de procédure pénale; Attendu que le demandeur ne saurait faire grief à l'arrêt attaqué d'avoir omis de

répondre à une demande de confrontation, dès lors que l'intéressé n'a réclamé aucune confrontation, dans

son mémoire produit devant la chambre d'accusation, et que cette question était étrangère à l'unique objet

de l'appel formé contre l'ordonnance prolongeant la détention provisoire; Que le moyen ne saurait, dès

lors, être admis ; Et attendu que l'arrêt est régulier, tant en la forme qu'au regard des articles 144, 145, et

145-1 du Code de procédure pénale; REJETTE le pourvoi ; Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation,

chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que dessus; Etaient présents aux débats

et au délibéré : M. Le Gunehec président, M. de Larosière de Champfeu conseiller rapporteur, MM. Culié,

Roman, Schumacher, Martin conseillers de la chambre, M. de Mordant de Massiac, Mme de la Lance, M.

Desportes conseillers référendaires; Avocat général : M. Amiel ; Greffier de chambre : Mme Arnoult ; En

foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;
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